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				AVANT-PROPOS


				Voyageurs qui demandez à votre guide, feuilleté d’une main hâtive, l’itinéraire rapide vous permettant de parcourir en quelques heures la ville et d’y voir, d’y apercevoir du moins, « ce qu’il faut avoir vu », ce n’est pas pour vous que ce livre est spécialement écrit. Il ne prétend pas non plus, cependant, constituer l’étude définitive et complète des monuments rochelais. Grâce à l’emploi des travaux antérieurs, par la mise au point de ceux qui peuvent avoir besoin d’être rajeunis, — tant l’archéologie, science neuve, s’est modifiée en ces dernières années, — il coordonne, condense ou complète, suivant le cas, les renseignements épars dans les ouvrages d’ensemble ou les monographies. S’abstenant de tout ce qui est « littérature », de tout paragraphe simplement laudatif, il s’efforce, au risque de paraître sec, de rester aussi sobre et aussi précis que possible.


				L’auteur aura donc atteint le but qu’il se propose si par l’indication des monuments, leur description sommaire, leur historique rapidement retracé, il réussit à faire mieux connaître, mieux comprendre, et par suite aimer davan-tage la vieille capitale de l’Aunis à tous ceux, — soit qu’ils y vivent, soit qu’ils y passent, — qui ont la curiosité de ses œuvres d’art et des vestiges de son passé.


				La Rochelle, 


				janvier 1920-décembre 1922.


				F. DE VAUX DE FOLETIER.
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				LA ROCHELLE A TRAVERS LES SIÈCLES


				C’est presque une ville nouvelle si on la compare avec certaines de ses voisines, telle Saintes, sa rivale, déjà millénaire à l’époque où elle-même apparaît dans l’histoire. Le nom de cette Rochella (1) n’est cité avec certitude que depuis 1023, et il ne semble pas qu’il s’agisse alors d’autre chose que d’un hameau. Car La Rochelle, conquise sur la mer peu à peu, est d’abord une simple bourgade fondée sur un îlot, sur une roche émergeant des lagunes, par de pauvres hères qui s’y étaient réfugiés et qui se font pêcheurs et marins. Au milieu du XIIe siècle, ce n’est encore qu’une localité secondaire du pays d’Aunis dont Châtelaillon est la plus ancienne et la plus forte place.


				De ce qu’était la ville à ses origines, on ne sait rien que ce qu’en disent les textes trop rares. Car on ne peut plus en interroger les pierres. Dans les contrées de l’Ouest, l’architecture civile du début du moyen âge n’a guère laissé de vestiges. Soumise aux fluctuations de la mode et des fortunes, elle était trop vulnérable aussi, car la plupart des maisons étaient de bois. L’architecture militaire se transforme suivant le progrès des moyens d’attaque et de défense. Quant à l’architecture religieuse, il en subsiste ici à peine des fragments de l’époque romane.


				Mais les chartes et les annales témoignent de rapides progrès, dûs au commerce et aux entreprises de mer. Le premier lieu habité est le village de Cougnes, où se dresse la première église, Notre-Dame. Cette paroisse est bientôt insuffisante pour la population qui s’accroît et se rapproche du littoral. En 1152, les moines clunisiens de l’île d’Aix construisent Saint-Barthélemy et presque en même temps Sainte-Madeleine ou Saint-Sauveur. Les Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem et les Templiers s’établissent près du port ; des premiers, le faubourg Saint-Jean tient son nom, des seconds tout un quartier conserve le souvenir (cour, rue et petite rue du Temple). Une enceinte enclôt la place. Dès 1203, l’armateur Alexandre Aufredi a fondé un hôpital qui existe encore : c’est presque le plus ancien hôpital de France.


				Il y a déjà une puissance maritime rochelaise que symbolise le navire, figuré sur les sceaux dès le début du XIIIe siècle et resté toujours la pièce essentielle du blason communal (2). La ville s’est enrichie si complètement et si vite qu’elle 


				

					 (1) La première forme latine est « Rochella ». Le mot n’a été retraduit que plus tard en « Rupella ».


					 (2) Le chef de France apparaît dès le début du XVIe siècle. Sous Napoléon Ier, les trois fleurs de lis sont remplacées par trois abeilles sur champ de gueules (lettres patentes de 1811). Enfin les armoiries ont été définitivement réglées par Charles X en 1827. Armes : « de gueules au vaisseau d’or, habillé d’argent, voguant sur une mer de sinople, au chef d’azur chargé de trois fleurs de lis d’or ». Supports : deux dauphins. Devise : Servabor rectore Deo (depuis le XVIIe siècle). Sur le portail du collège, de 1569, on lisait au dessous de la nef rochelaise : Vir virum 
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				excite déjà l’envie autour d’elle et s’attire, comme d’un nouveau Jérémie, les imprécations du chroniqueur Richard le Poitevin : « Malheur à vous, riches de La Rochelle, qui vous confiez dans vos richesses et vos privilèges. Vos trésors ont bouché vos yeux et vous ont rendus aveugles. Le jour viendra où dans vos demeures l’or aura fait place aux épines et où les orties pousseront sur vos murailles renversées. Repends-toi, La Rochelle, afin que le Seigneur te prenne en pitié ».


				Alors, La Rochelle est ville anglaise. De la domination des seigneurs de Châ-telaillon et de leurs suzerains, les comtes de Poitou, ducs d’Aquitaine, l’Aunis a passé successivement avec leur dernière héritière, Aliénor, au premier mari de celle-ci, Louis VII de France (1137), à son second mari Henri II Plantegenêt, comte d’Anjou et roi d’Angleterre (1152). Le père d’Aliénor, Guillaume X de Poitou, avait accordé des privilèges aux habitants du bourg. Aliénor leur concède une charte de commune (1199) : ils seront régis, désormais, par un maire, vingt-quatre échevins et soixante-quinze pairs ; le suzerain choisira le maire parmi les trois candidats que lui auront désignés les bourgeois. La police et la justice, y compris, sauf appel, le droit et de vie et de mort, sont dévolues à la commune. Ainsi la reine espère-t-elle attacher plus étroitement les Rochelais à sa cause et à celle de son fils, Jean-sans-Terre.


				Celui-ci, en effet, trouve chez eux un appui, lorsqu’il débarque dans leur port en 1206 et 1214, au cours des guerres qu’il soutient contre Philippe-Auguste. Mais la fidélité des citoyens se détache de Henri III, son successeur. En 1226, Louis VIII de France n’a qu’à se présenter devant la place, bien défendue, pour-tant, et bien approvisionnée, et dont la force émerveille le poète Nicolas de Bray : « Sur la porte du rivage de l’Océan est une ville noble et célèbre dans le monde entier, La Rochelle, puissante par ses antiques richesses et fière de sa population ». Les bourgeois en ouvrent les portes ; le roi en confirme et en augmente les privilèges, promet de ne jamais la séparer du domaine royal. Henri III s’était contenté d’envoyer quelque argent, mais pas de troupes ni de vaisseaux ; tout de même, il ne peut se résigner à abandonner pour l’Angleterre cette porte sur le continent et vient l’attaquer avec ses galères. Trop tard. La Rochelle reste française, tout en demeurant, une partie du XIIIe siècle, rat-tachée au comté de Poitou, dont Alphonse, frère de saint Louis, est le titulaire.


				C’est pour elle une belle période de prospérité. Aidée de l’association castil-lane dite des « Quatre villes de la Côte » (Castro-Urdiales, Santander, Laredo et Saint-Vincent-de-la-Barque) qui s’oppose aux « Cinq ports » anglais, elle rivalise avec Bordeaux. Les marins de Biscaye, les commerçants et les baleiniers de Bayonne la fréquentent : ce qui, à la longue, ne va pas sans troubles. Le coup de main tenté sur elle par des Basques qui en détruisent les magasins, la confiscation, par représailles, des biens des Bayonnais, des combats contre des corsaires anglais sont comme les préliminaires de la guerre de Cent ans.


				Cette guerre ne prend pas au dépourvu la côte d’Aunis. Philippe VI vient 


				

					et civitas servat civitatem.
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				de faire de La Rochelle une station navale, et un habile marin, Badin du Four, y arme des galères ; des mesures de sûreté sont prises, dont des impôts spé-ciaux, levés sur les marchands, paient les frais : une escorte accompagne chaque groupe de navires de commerce quittant le port, « si forte et souffisant que les vins et autres marchandises pourroient estre menées seurement par la mer ». Mais c’est sur terre que la lutte est désastreuse. Derby n’ose pourtant s’approcher trop de La Rochelle — qui, du reste, souffre d’autres maux : la peste noire, en 1348, la décime. Par la paix de Brétigny qui termine la première phase de la guerre, l’Aunis est cédé à l’Angleterre (1360), et le Prince Noir y représente Édouard III.


				Mais les habitants avaient déclaré au roi de France : « Nous aourrons les Englès des lèvres, mais li coers ne s’en mouvera ja ». Les mécontentements que provoque l’administration anglaise favorisent la reprise de la province par Charles V. Le plan de conquête comporte une double campagne, sur mer et sur terre : la première est confiée à nos alliés espagnols. Les 22 et 23 juin 1372, sous les murs de La Rochelle, les marins des galères castillanes enlèvent à l’abordage les nefs anglaises du comte de Pembroke ; sur celui-ci, fait prison-nier, on trouve un mandement d’Édouard III qui ordonne de saisir en otages des Rochelais et des Gascons et de les lui amener « en seureté que le dit païs de Ghiane demorât toujours en l’obéissance du roy d’Engleterre » : de fait, il y avait des chaînes au fond des cales. Décidément, les Rochelais ont été bien avisés en restant, du haut de leurs remparts, simples spectateurs de la bataille. Et quand le connétable Bertrand du Guesclin se présente, ils se débarrassent par un stratagème (qui serait dû au maire Pierre Bouché aidé de l’ancien maire Jean Chaudrier) de la garnison anglaise ; puis en toute hâte ils démolissent le château de Vauclair, afin que désormais aucune force ne les domine, que ce soit celle des léopards ou des fleurs de lis ; enfin ils négocient de leur soumission à la couronne de France ; alors seulement, le 8 novembre, Du Guesclin et les princes, — les ducs de Berry et de Bourbon, le comte d’Alençon, — après la prestation d’un dernier serment, voient se dénouer le cordon de soie qui barre la porte. Ce serment, Charles V le tiendra scrupuleusement. Pour flatter ses nouveaux sujets, le roi accorde à leurs maires la noblesse héréditaire.


				Les côtes et la ville se protègent contre tout retour offensif de l’ennemi. La place reste sur le qui-vive, comme l’atteste une cérémonie quotidienne. Chaque soir, vers cinq heures, sous les ordres du maire, la compagnie du guet se range sur les quais on sonne la retraite, les marins rentrent à leur bord, les portes se ferment, la chaîne se tend entre les deux tours qui commandent la passe et la garde tire à boulets sur tout bateau qui se présente pour la franchir. C’est en vain qu’en 1404 et 1419 les Anglais tentent des surprises ; il n’y a pas d’écho à la voix d’un certain Poupart qui crie à ses concitoyens : « Êtes-vous fols : ou ignorez-vous le privilège qu’ont le vicomte, ses gens et sujets de devenir, le même jour, trois fois anglais et trois fois français ? » Les Anglais ne rentreront pas, quoi qu’ils essaient, dans la « ville blanche » ; ainsi l’avaient-ils nommée, 
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				parce que « ceulx qui viennent de la part de la marine, voyant de Loing ces tours, murailles et édifices, leur semble voir une nuée blanche ».


				Dans la France envahie, pendant la démence de Charles VI, La Rochelle est presque la base des ultimes résistances nationales. Elle repousse en 1419 une tentative de l’ennemi. C’est là que débarquent, en dépit des croisières anglaises, nos alliés : des milliers de montagnards écossais aux couleurs de Stuart et de Douglas, des marins espagnols, des Bretons que commandent Tanneguy du Chastel, Plusquellec, Coëtivy. C’est dans son port qu’est ramenée prisonnière la flotte anglaise, battue dans ses eaux par l’escadre franco-castillane de Robert de Bracquemont. Le roi de Bourges séjourne dans la ville : peu ne s’en faut, d’ailleurs, que, quelques semaines avant de devenir Charles VII, il ne périsse dans l’effondrement d’une salle de la rue Chef-de-Ville.


				De ce XVe siècle si souvent troublé, il nous reste pourtant bien des édifices : une partie des églises de Saint-Sauveur et de Saint-Barthélemy, des maisons en pans de bois, le mur d’enceinte de l’hôtel de ville, la tour de la Lanterne (dont Rabelais consacrera bientôt la notoriété). Quant aux tours de la Chaîne et de Saint-Nicolas, elles dataient du siècle précédent. Le port de commerce, qui s’est montré en même temps un port de guerre très sûr, est amélioré : il doit surtout son activité au commerce du vin et des sels, son commerce essentiel depuis le moyen âge et presque jusqu’à nos jours.


				La reddition de Bordeaux, — fait d’armes auquel a coopéré la marine roche-laise, — clôture ce qu’on appelle la guerre de Cent ans. Mais ce n’est pas la paix définitive : on se bat encore en rade de La Rochelle. Surtout l’ère des dissensions intérieures n’est pas finie. Louis XI qui craint les menées de son propre frère, Charles, duc de Berry et de Normandie, l’écarte habilement de ses voisins d’Angleterre et de Bretagne, par l’échange de ses anciens apanages contre le duché de Guyenne. Un des premiers actes de Charles est en faveur de La Rochelle : la confirmation « la plus grande et spécifique qui eut été faite » de tous ses privilèges, auxquels s’ajoutent plusieurs droits nouveaux. Aussi le corps de ville et le clergé lui préparent-ils une entrée brillante, et en pro-fitent-ils encore pour lui soutirer quelques faveurs supplémentaires. D’ailleurs, l’administration ducale est bienfaisante. Mais, une fois de plus, le duc se laisse enrôler dans une conspiration. Louis XI, après avoir proclamé La Rochelle ré-unie à la couronne sans pouvoir plus jamais en être détachée, et assuré qu’elle conservera tous les avantages dont elle jouit, pénètre dans la ville sans coup férir, — mais sans cérémonial, non plus, et sans manifestations de joie (1472).


				Au contraire, une réception magnifique est faite en 1519 à François Ier. Mais de nouveaux troubles se produisent, que causent des gênes apportées aux deux commerces locaux du vin et du sel. D’abord, à propos d’un droit perçu par la commune sur la vente du vin au détail : comme la municipalité est impuissante à calmer le peuple, le roi remplace le maire élu par un maire qu’il nomme et dont l’office sera perpétuel ; le premier est un homme de guerre, Charles Chabot, baron de Jarnac (1527). Autre conflit, et plus grave : 
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				la révolte de la Gabelle (1542), provoquée par une réforme de l’impôt sur le sel qui l’a égalisé et a supprimé ainsi les privilèges des pays producteurs dits « pays du quart de sel ». Il faut une répression armée pour en venir à bout. Et La Rochelle, mâtée, assiste au défilé des troupes de Tavannes, des mutins enchaînés, puis voit venir, en grand appareil militaire, le roi. Aussi est-ce un coup de théâtre et une immense joie populaire, lorsque François ler, dans un lit de justice en plein vent, amnistie les coupables, rend aux habitants leurs privilèges, leurs armes et les clefs de leurs portes, et soupe au milieu de ses sujets, répondant aux harangues du corps de ville : « Je suis fort marri de ce qui vous est advenu. Toutefois, je pense avoir gaigné vos cœurs, et vous assure, foi de gentilhomme, que avez gaigné le mien ; et si avez bien fait par cy devant, faites encore mieux. Je m’en vais d’un autre côté de mon royaume pour le défendre, défendez celui-ci, comme j’ai en vous ma parfaite fience ; et si avez vouloir pour l’utilité de la ville de me demander quelque chose, demandez-le moi et je vous l’octroyerai ».


				L’occasion de se défendre ne tarde pas. Une tentative anglo-hispano-flamande est dirigée contre La Rochelle. Mais, prévenue à temps, la place, garnie du ban et de l’arrière-ban de Saintonge, d’une flotte de vingt-cinq navires, défie l’ennemi. Une deuxième révolte de la Gabelle qui secoue la Saintonge et le Bordelais, n’atteint pas l’Aunis.


				Henri II rend aux Rochelais la libre élection de leurs maires. Par compensation, afin de les tenir mieux sous son autorité, il crée chez eux un présidial (1552), et ordonne de fonder une citadelle à la place du couvent des Carmes (1556).


				Des édifices s’élèvent dans le style de la Renaissance : un pavillon de l’hôtel de ville, et des maisons particulières, comme celle de Hugues Pontard (souvent baptisée à tort maison de Diane de Poitiers) dont Léonard de La Réau serait l’architecte. Le grand sculpteur Michel Colombe reçoit une commande pour Saint-Sauveur.


				Aussi bien que ce renouvellement dans le domaine de l’art, une plus grande hardiesse dans celui des expéditions maritimes (citons les randonnées de Mesmin, les voyages de Jean Fonteneau dit Alphonse de Saintonge, tour à tour marchand, corsaire, explorateur), et surtout une évolution dans le monde des idées marquent le milieu du XVIe siècle.


				La Rochelle est une des villes de l’Ouest où la doctrine de Calvin se répand le plus facilement et le plus profondément. Elle s’y est infiltrée, semble-t-il, dès avant 1542 ; elle pénètre jusque dans les écoles, le clergé séculier, les cou-vents d’hommes et de femmes (comme ceux des Augustins de Saint-Yon, des « sœurs noires » de Sainte-Claire). Une telle propagande inquiète le pouvoir royal. François Ier écrit lui-même au gouverneur, Guy de Daillon, comte du Lude : « J’ay esté adverty que de La Rochelle et des environs, il y a plusieurs personnaiges grandement taschés et infectés de ces maudictes et dampnées erreurs luthériennes qui se sont mis ensemble et par troupes, vont dans le pays faisant infinis scandales et semant parmy le peuple leur malheureuse et 
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				dampnée doctrine, chose qui me desplait ». Il y a déjà quelques arrestations pour hérésie, en 1544, de par le Parlement de Paris, et des exécutions. En 1548, plusieurs protestants sont contraints de faire amende honorable, nu-pieds, en chemise et cierge au poing, devant le grand portail de Notre-Dame de Cougnes. Enfin, lors de la création, en 1552, du Présidial, ce tribunal se signale aussitôt par sa sévérité : trois condamnations d’un coup (une au bûcher, une à l’étranglement, une au fouet et au bannissement).


				Ces mesures n’empêchent pas toute une part de la bourgeoisie et de la no-blesse urbaine d’adhérer au mouvement, — même et surtout des magistrats royaux et municipaux, ainsi le lieutenant-général de la justice, Claude d’Angliers, seigneur de la Sauzaie, et son substitut, Hugues Pontard. Mais la secte manque encore de direction. Le premier essai d’organisation, vite interrompu, du reste, date de 1552. Des pasteurs, comme Claude de Clermont et La Fontaine, ne font que passer. En 1556, Antoine de Bourbon, roi de Navarre, gouverneur de Guyenne, et la reine Jeanne d’Albret, encore assidus pourtant à la messe, amènent des prédicateurs qui proclament les doctrines nouvelles et des comédiens qui bafouent les anciennes : tandis que le ministre David expose « l’Évangile selon la pureté de l’Église réformée » du haut de la chaire de Saint-Barthélemy, des baladins jouent la « moralité » de la « maladie de la Chrestienté », guérie par le livre aux sûres recettes mais « qui sent le fagot ». Deux ans après, Richer dit de L’Isle, le « Père de l’Église de La Rochelle », rassemble « un troupeau d’environ cinquante personnes » et installe un consistoire qui comprend un ministre, huit anciens, deux diacres, un scribe et un trésorier (novembre-dé-cembre 1558).


				Les réunions se font d’abord la nuit, dans des maisons à plusieurs issues ou dans des caves. Ensuite, grâce au maire Jean Salbert et à d’autres membres du corps de ville, elles se tiennent ouvertement dans la Vie Saint-Michel et dans le logis de l’échevin Gargoulleau, présidées par La Vallée et Bruslé, ou par Jean de L’Espine. Même pendant quelque temps, les deux religions, catholique et calviniste, vivent côte à côte : en 1561 (et jusqu’à l’édit du 20 novembre), on voit les cérémonies des deux cultes célébrées dans les mêmes églises : « par accord fait entre les prêtres et les pasteurs, écrit le ministre Philippe Vincent, lorsque les uns sortaient, les autres y entraient ».


				Mais cette bonne entente est trop instable. La première guerre de religion éclate. La Rochelle hésite, reste neutre, mais non pas paisible tout-à-fait : le dimanche 31 mai 1562, des milliers de personnes qui ont participé à la Cène vont, sous la conduite de Guy de Jarnac, briser les statues des églises (surtout de Saint-Sauveur et de Saint-Barthélemy). Le duc de Montpensier, chef de l’ar-mée royale, entre, après négociations, dans la ville, y rétablit le catholicisme, y place une garnison sous les ordres de François du Plessis dit « le capitaine Richelieu » (ancêtre du grand cardinal), puis de Burie. En conséquence de la paix d’Amboise, l’exercice du culte réformé, autorisé dans les faubourgs d’une ville par bailliage, se fait dans la « grée de Maubec », puis de nouveau, grâce à des lettres particulières du roi, dans les salles (Saint-Michel et Gargoulleau),
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				Charles IX comprend La Rochelle dans l’itinéraire de son grand voyage cir-culaire à travers la France. Avec la reine-mère, avec son frère, le duc d’Anjou, sa sœur, Madame Marguerite, il y entre, le 14 septembre 1564, « en grande somptuosité et triomphe ». Mais il refuse de prêter le traditionnel serment du respect des privilèges communaux et profite de son passage pour exiler diverses personnalités compromises.


				Les hostilités recommencent. Les Rochelais qui pendant la première guerre étaient restés dans l’expectative, en sortent délibérément, cette fois. Dès qu’il apprend la révolte du prince de Condé, le maire François Pontard appelle les habitants aux armes et introduit dans la place le capitaine huguenot Sainte-Her-mine qui en prend le commandement (janvier 1568). Tous deux se signalent par leurs excès d’autorité : impositions arbitraires, pillage organisé des églises et des couvents, bris des images saintes, ventes des ornements liturgiques, emprisonnement du clergé. Plusieurs prêtres, même, sont jetés à la mer du haut de la tour de la Lanterne qui de ce fait prend le nom de tour des Prêtres. De grands ouvrages de fortification sont entrepris ; on rase les églises (Saint-Jean-dehors, Saint-Barthélémy, Notre-Dame, Saint-Sauveur, Saint-Nicolas) ; mais on en conserve les tours qui serviront pour le guet ou la défense ; on démolit les faubourgs de Tasdon et de Saint-Éloi qui risqueraient de favoriser les approches de l’ennemi. Toute la population, hommes, femmes, enfants, est réquisitionnée pour les travaux. La paix de Longjumeau (23 mars 1568) arrête Blaise de Montluc, chargé de ramener le pays à l’obéissance, dans sa marche sur la capitale de l’Aunis ; mais il dit tout haut que « pour un aussi bon morceau que La Rochelle, il ne faut craindre de rompre le jeûne ».


				Bon morceau, en effet, et qui peut tenter un Montluc. De plus en plus, La Rochelle est la grande citadelle protestante. Une masse de réfugiés s’y dirige. Et l’on voit à leur tête le prince de Condé, l’amiral de Coligny, La Ro-chefoucauld, la reine Jeanne d’Albret et son fils Henri. Celui-ci, le jeune roi de Navarre, le futur Henri IV, qui n’est qu’un enfant, répond aux harangues : « Je ne me suis tant estudié pour sçavoir bien parler comme vous ; mais je vous asseure que, si je n’ai assez bien dit ce que je voulois dire, je le ferai mieux, car je sçais beaucoup mieux faire que dire ». Un traité conclu entre les princes et la municipalité décide que la religion calviniste sera seule admise dans la ville. Les Rochelais, frappés de lourds impôts par les maîtres qu’ils se sont donnés, confient le soin de réparer leurs fortifications à l’ingénieur italien Scipion Vergano (le bastion du Lude est perfectionné, sous le nom de Boulevard de l’Évangile). Ils adressent une ambassade à la reine Elisabeth d’Angleterre qui s’engage (par traité du 17 janvier 1569) à leur envoyer de l’argent, des canons et des mu-nitions. Ils équipent des vaisseaux. Enfin ils prennent l’offensive pour élargir le cercle autour de leur cité et en faire le noyau d’un véritable état protestant.


				La paix de Saint-Germain (du 8 août 1570), publiée « avec son de la trom-pette et grande solennité », termine la troisième guerre de religion et désigne La Rochelle comme l’une des quatre places de sûreté accordées aux huguenots pour une durée de deux ans.
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				Aussi toute la cour de la reine de Navarre s’y installe. Théodore de Bèze y préside un synode des églises réformées, où les ministres révisent la confession de 1550 : c’est la « confession de foi de La Rochelle ». L’enseignement est ré-organisé dans le même sens ; du collège de La Rochelle la reine Jeanne d’Albret fait un centre de hautes études : elle y appelle « entre ceux de la religion les plus doctes du royaume pour les employer à l’instruction de la jeunesse » ; de ceux-là sont le latiniste Pierre Faber, directeur, et pour l’enseignement du grec et de l’hébreu un humaniste réputé, François Béraud, qui deviendra principal à son tour (comme le sera son fils Moïse). Deux grands mariages de la noblesse protestante se célèbrent à La Rochelle : ceux de Coligny avec Jac-queline d’Entremont, veuve du comte du Bouchage, et de Charles de Telligny avec Louise de Châtillon, fille de l’Amiral ; un troisième s’y prépare, — celui de Henri de Navarre avec Marguerite, sœur du roi, — où l’on espère trouver une garantie de paix. Mais quelques jours après qu’il a été béni à Paris, c’est la Saint-Barthélemy (24 août 1572).


				Après ce massacre, la cour qui veut s’assurer à tout prix la neutralité de La Rochelle, afin de pouvoir se tourner librement vers le Midi, essaie en vain de négocier. Les missions de Biron et du sieur du Vigean échouent. Enfin, François de La Noue, dont Charles IX estime la bravoure et la loyauté, est prié d’agir sur ses coreligionnaires ; ce n’est qu’à grand peine qu’il s’en fait entendre ; mais loin de parvenir à leur faire écouter ses conseils de paix, c’est lui qui se laisse persuader, devient le chef de guerre et reçoit le commandement. Jamais, pourtant, il n’a les mains libres ; les vrais chefs sont les représentants du corps de ville, c’est-à-dire le maire Jacques Henri, un négociant que des contempo-rains désignent comme un « homme de peu d’esprit, d’un caractère obstiné jusqu’à sa perte, de moeurs rudes, tout-à-fait opposé à la noblesse », l’ancien maire Jean Salbert, habile et vigoureux et qui sait guider son successeur ; ce sont surtout les cinquante-cinq ministres, qui ne veulent pas entendre parler d’accommodement et prêchent la lutte à outrance.


				Inévitable, le siège de La Rochelle est l’épisode essentiel de cette quatrième guerre. Le frère cadet du roi, Henri, duc d’Anjou, vient en prendre, après Biron, la direction, accompagné de son frère, François, duc d’Alençon, des ducs de Nevers, de Longueville, de Guise, de Mayenne, d’Aumale, de Bouillon, d’Uzès, des maréchaux de Brissac et de Montluc, de l’amiral Strozzi, de Brantôme qui « n’avait pas encore tasté de ces fricassées » ; on voit avec eux les deux petits princes qu’on avait fait abjurer hâtivement à la Saint-Barthélemy, Henri de Navarre et Henri de Condé ; l’ingénieur Scipion Vergano qui avait jadis fortifié la place aide cette fois à l’attaquer.


				Le héros de la défense est d’abord François de La Noue, « le Bayard hugue-not », soldat énergique, habile manoeuvrier, mais qui, doux pour les prisonniers, chercheur de conciliations, reste suspect aux ministres ; insulté et souffleté par l’un d’eux, le vieux Laplace, il quitte le commandement et la ville et passe au camp royal (12 mars 1573).


				Le blocus se fait par terre et par mer. Un premier essai de digue est ima-
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				giné par Louis de Gonzague, duc de Nevers : d’abord une grande carraque, la Huguenotte est rasée, coulée, pleine de pierres, dans la rade, puis trente-six navires, coulés à leur tour, sont réunis par des poutres. Battant pavillon anglais, la flotte de Montgommery arrive, hésite, perd des bateaux sous le feu des forts et disparaît (avril 1573).


				L’offensive se concentre sur le front Nord, la seule partie des remparts qui ne soit pas baignée par la mer, l’eau des fossés inondés ou des marais salants. Soixante canons lourds, braqués de ce côté contre la place, tirent parfois en un seul jour jusqu’à quinze cents boulets. Des deux côtés, une vigueur ma-gnifique. Neuf assauts sont repoussés ; la plupart se brisent au Boulevard de l’Évangile qu’on surnomme « la Fosse aux lions ». Les assiégés se défendent avec l’ « encensoir », une poutre tournant sur un pivot avec, à l’extrémité, une poche qui bascule et verse sur les assaillants de la poix fondue et de l’huile bouillante. Les femmes aident à manoeuvrer l’engin.


				Les assaillants, dans des combats journaliers, perdent beaucoup des leurs. Le 26 mai, les royalistes, toute la noblesse en tête, reviennent cinq fois à la charge. A une égale énergie, qui de part et d’autre n’aboutit à rien, un peu de lassitude succède dans l’un et l’autre camp. Dans la ville, la misère est grande : la population ne se nourrit plus guères que de coquillages ; trois cents habitants signent une pétition pour la paix ; plusieurs notables sont emprisonnés. Dans l’armée royale qui compte des protestants modérés et des nouveaux convertis, se nouent, autour de l’ambitieux duc d’Alençon, des intrigues qui aboutiront à la constitution du « parti des Politiques ». D’autre part, le duc d’Anjou qui a été élu roi de Pologne et en est informé le 19 juin est pressé de prendre possession de son trône. Il part dès qu’il a pu conclure une transaction qui spécifie la liberté du culte à La Rochelle. Et Biron entre en son nom, avec quatre trompettes seulement, dans la place.


				Mais une lettre, signée d’un coeur transpercé d’une épée, fait découvrir le complot, vrai ou fictif, de la faction du coeur navré qui aurait abouti à livrer la ville ; des exécutions s’en suivent. Peut-être ne faut-il voir dans cette affaire qu’une occasion de venger des ressentiments particuliers et surtout de soulever la masse. Cette fois, c’est La Noue qui préconise la guerre. La Rochelle, fatiguée de son dernier siège, est remise en état. Et les Rochelais prennent l’offensive, attaquent plusieurs places des environs. Le théâtre contribue à échauffer l’opi-nion : on joue la tragédie tendancieuse dont Catherine de Parthenay, la future duchesse de Rohan, est l’auteur, « La Mort d’Holopherne ».


				L’édit de pacification de Beaulieu-lès-Loches est proclamé sur la place du Château, au son des trompettes et des tambourins, du canon et des escopettes, à la lueur des feux de joie.


				Peu après, Henri de Navarre qui vient d’abandonner le catholicisme et de quitter la coup cherche un asile à La Rochelle, mais non sans difficulté, car les habitants, toujours si susceptibles pour leur indépendance, craignent de trou-ver en lui un maître trop puissant ; il va donc simplement les « visiter comme bons amis » ; tout de même, on se décide à lui ménager une belle entrée. Une 
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				semblable méfiance empêche la réception de Condé. Mais lorsque les ligueurs apparaissent en Saintonge, sous les ordres du duc de Mayenne, les Rochelais, devant le péril qui se prépare, accueillent Condé et l’acceptent pour chef, après lui avoir fait signer, en vingt-deux articles, la garantie de leurs privilèges (23 janvier 1577). La paix de Bergerac, confirmée par l’édit de Poitiers, abandonne aux protestants les mêmes places de sûreté, dont La Rochelle.


				Pendant les deux dernières guerres de religion, — la septième et la huitième, — le théâtre des opérations militaires s’éloigne de l’Aunis. Le grand chef des réformés, Henri de Navarre, malgré ses succès, se voit décerner les blâmes d’une assemblée, tenue à La Rochelle, qui l’accuse d’agir plutôt par politique que par zèle pieux (novembre 1588). Parmi ces réformés, certaines dissensions ne tardent pas à naître ; ainsi les deux frères Brochard qui altèrent les dogmes admis et prêchent la polygamie sont exclus de cette église (1590).


				L’édit de Nantes qui pacifie le royaume n’est pourtant accepté qu’avec peine par les Rochelais, presque tous protestants et jaloux de la liberté parallèle que les catholiques auront dans leurs murs. Ces derniers, pour suivre les exercices du culte, sont obligés de se rendre dans les bourgs voisins, Esnandes, Bourgneuf, la Jarrie, puis aussi Laleu. Ce n’est qu’en août 1599 que l’évêque de Saintes peut célébrer la grand messe à La Rochelle.


				Les protestants achèvent en 1603 le Grand Temple (dont la première pierre avait été posée en 1577 sur la place du Château), en 1607, le temple Saint-Mi-chel. En même temps, l’hôtel de ville s’agrandit de la salle des échevins, avec une façade sur la cour, une autre sur la rue des Gentilshommes. Le plan de la ville se modifie : une nouvelle enceinte, tracée en 1590, entoure la place et y englobe un vaste espace de terrain, la « prée Maubec » où se construit la Ville neuve.


				L’assassinat de Henri IV, dont la nouvelle est accueillie avec une égale conster-nation par les catholiques et les protestants, risque de tout compromettre. Le roi qui a vécu à La Rochelle, lorsqu’il n’était encore que chef de parti, y a conservé une extrême popularité, dont sa mémoire bénéfi-ciera longtemps encore. C’est ainsi que l’assemblée du Tiers Etat de cette ville en 1789 parlera d’ « enfin réaliser tous les voeux que formait pour ses sujets fidèles ce bon roi, leur idole, le bien bon ami des Rochelais ». Ceux-ci se hâtent de dresser la statue de leur protecteur sur un pavillon de l’hôtel de ville ; ainsi : « Non contents, diront-ils, d’avoir son image gravée dans nos cœurs, nous l’avons fait relever en bosse au milieu de notre Maison commune ».


				Au cours des troubles qui jalonnent les débuts du règne de Louis XIII, La Rochelle, république protestante, état dans l’état, négocie avec les grands seigneurs révoltés, avec l’Angleterre et la Hollande. Le duc de Rohan, en 1613, y soulève l’enthousiasme populaire ; il y trouve ensuite une alliance lors de l’insurrection qui prend pour prétexte le mariage de Louis XIII avec l’infante d’Espagne. Escarmouches sur terre et sur mer. Le capitaine Blanquet se saisit 
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				de vaisseaux de Brouage et les amène aux Rochelais, pour qui toute occasion est bonne de poursuivre la ruine du port rival.


				Nouvelle guerre civile en 1622. Pendant que l’armateur rochelais Jean Guiton, promu amiral de la flotte protestante, soutient contre le duc de Guise une longue et dure bataille navale entre Saint-Martin-de-Ré et la Pallice, le comte de Soissons, au nom du roi, fait le blocus par terre de La Rochelle. Il bâtit le Fort-Louis qui commande la rade. Un ingénieur italien, Pompeo Targone, pro-jette une estacade pour fermer le port, — idée qu’il ne réalisera que six ans plus tard. Ce qui en empêche l’exécution, cette fois-ci, c’est la signature de la paix de Montpellier, dont un article accorde la démolition du Fort-Louis. Mais cette clause ne sera pas observée. Et à ceux qui réclament on fait remarquer que « le Fort-Louis n’avait été élevé que contre des rebelles : des gens bien déterminés à l’obéissance n’en doivent pas prendre ombrage ». Au contraire, Jean de Saint-Bonnet de Toiras, futur maréchal de France, qui succède à Ar-naud dans le commandement du fort, en continue les travaux et transforme l’ouvrage provisoire en une solide citadelle.


				Aussi est-ce plutôt d’une trève précaire que d’une paix véritable qu’il s’agit. Lors du soulèvement des protestants en 1625, leur armée navale, dirigée par le prince de Soubise et par Guiton, est détruite dans les eaux de l’île de Ré par le duc de Montmorency, amiral de France. Les conditions de la paix s’aggravent quelque peu. Il est désormais acquis que le Fort-Louis subsistera (février 1626).


				Brusquement, l’année suivante, sans déclaration de guerre, la flotte anglaise, conduite par le duc de Buckingham, assure l’occupation de l’île de Ré et remplace la flotte des réformés français. La Rochelle hésite à sortir de sa neutralité, puis la quitte tout d’un coup, en tirant le canon contre l’armée de surveillance de Gaston d’Orléans (10 septembre 1627). Elle publie dans un manifeste à la fois son acceptation de l’alliance anglaise et son attachement à la France.


				Louis XIII arrive rapidement de Paris, tandis que le cardinal de Richelieu surveille les préparatifs de guerre sur toute la côte. Buckingham, chassé de l’île de Ré, bat en retraite. Maintenant, il s’agit d’en finir avec La Rochelle. « Cette Rochelle, dit le premier président du Parlement de Bordeaux, de Gourgues, dans une harangue au roi, a toujours été le coeur, le premier mouvant et sera le dernier mouvant des factions et rébellions. C’est une roche à laquelle la tranquillité publique a fait naufrage jusqu’à quatorze fois, depuis les troubles des religionnaires ». Aucune autre ville d’Aunis ou de Saintonge n’a suivi celle-là dans sa révolte. Isolée, elle est assiégée méthodiquement. Treize forts, rangés en demi-cercle, l’enserrent, dont les principaux sont, avec le Fort-Louis, ceux de Coureilles, de Bongraine, de la Moulinette, de Lafond, de Sainte-Marie, du Saint-Esprit. Le maréchal de Bassompierre trace les lignes de circonvallation. Mais la place pourrait encore être ravitaillée et secourue par mer. L’assaillant en revient donc au système, déjà conçu auparavant, de la digue. L’ingénieur Pompeo Targone en construit une, mobile, faite de poutres de bois liées par des chaînes ; mais la tempête la disloque. L’architecte Clément Métezeau et le maître maçon Jean Tiriot en commencent, le 1er novembre, une autre, longue 
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